
 

MOTION  DE  REMERCIEMENT 

Les Cours et Conseils Constitutionnels membres de 
l’Association des Cours et Conseils constitutionnels ayant Partage 
l’Usage du Français (ACCPUF) réunis en 5è congrès ordinaire du 22 
au 25 juin 2009 à Cotonou,  

Considérant que les Cours et Conseils Constitutionnels ayant 
en Partage l’Usage du Français ont pu tenir ce congrès grâce à 
l’assistance et à l’appui de l’Organisation Internationale de la 
Francophonie, 

Considérant que l’appui multiforme que l’Organisation 
Internationale de la Francophonie apporte à l’ACCPUF lui permet de 
se rencontrer régulièrement, 

Considérant qu’à l’occasion de ce dernier congrès, le 
Secrétaire général de la Francophonie, Monsieur le Président Abdou 
DIOUF a tenu à marquer de sa présence, la cérémonie d’ouverture, 
preuve de l’engagement de son Institution à nos côtés, 

Tiennent à manifester à l’Organisation Internationale de la 
Francophonie et  tout particulièrement à son Secrétaire général la 
gratitude l’ACCPUF, 

Remercient tous les acteurs de l’Organisation Internationale de 
la Francophonie qui ne cessent de veiller à la promotion des valeurs 
que nous partageons, 

Souhaitent que cette collaboration franche se poursuive pour le 
raffermissement de ces valeurs. 

Fait à Cotonou, le 25 juin 2009 

 
           Le Congrès. 


